
1

GARD

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°30-2018-147

PUBLIÉ LE  8 NOVEMBRE 2018



Sommaire

D.T. ARS du Gard
30-2018-11-05-002 - Décision 2018-3753 délégation signatures (10 pages) Page 4

DDFIP du Gard
30-2018-10-29-004 - GUIN 2018 10 29 LISTE DES CHEFS DE SERVICE NOV 2018 (1

page) Page 15

DDTM du Gard
30-2018-10-29-006 - Arrêté mettant en demeure M. Claude DHOMBRE gérant de la

SARL Foncière de France sise centre commercial rocade Sud – 155 chemin de la

miraillette - 30100 ALES de mettre en conformité les travaux de remblaiement en cours

sur les parcelles CT 95 (Alès) et CD 6 (Saint Hilaire de Brethmas) avec les obligations

réglementaires imposées au titre du code de l’environnement (loi sur l’eau) et avec le

règlement des PPRI
sur les communes d’Alès et de Saint Hilaire de Brethmas (6 pages) Page 17

30-2018-10-24-011 - cop-co-et3-20181030101858 (2 pages) Page 24

30-2018-10-29-005 - KM_227-20181105114351 (3 pages) Page 27

DIRECCTE Languedoc-Roussillon
30-2018-10-30-003 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne

concernant l'organisme AM SERVICES situé à Nîmes (2 pages) Page 31

30-2018-10-14-001 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne

concernant l'organisme BECRET Christophe situé à Aigues-Mortes (2 pages) Page 34

30-2018-10-28-001 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne

concernant l'organisme LEONI Sabine situé à Carsan (2 pages) Page 37

30-2018-10-15-005 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne

concernant l'organisme TEK HABITAT situé à Le Grau du Roi (2 pages) Page 40

DREAL Occitanie 
30-2018-10-26-003 - AP autorisant la réalisation des travaux de confortement de la digue

en rive doirte au niveau du PK 252.80 Aménagement de VALLABREGUES (29 pages) Page 43

Préfecture du Gard
30-2018-11-05-001 - Arrêté 2018 10 0182 du 05 novembre 2018 Nomination Conseillers

techniques Spéléologie pour le département du Gard (2 pages) Page 73

30-2018-11-06-002 - Arrêté n° 20180611-B3-001 portant modification des statuts de

syndicat mixte d'aménagement du Bassin Versant de la Cèze (16 pages) Page 76

30-2018-11-07-001 - Arrêté portant attribution de la médaille de Bronze pour acte de

courage et de dévouement (1 page) Page 93

30-2018-10-30-002 - Arrêté portant autorisation d'une manifestation aérienne sur

l'aérodrome de Nîmes Garons le 6 novembre 2018 (4 pages) Page 95

30-2018-11-07-002 - Arrêté portant modification des statuts de la Communauté de

communes Terre de Camargue (13 pages) Page 100

2



30-2018-11-06-001 - Arrêté préfectoral d'utilité publique du projet de revitalisation du

Vistre, depuis la RD6113 jusqu'à l'A54 sur les communes de Nîmes et Caissargues,

emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme de la commune de Caissargues

(14 pages) Page 114

30-2018-10-16-022 - Arrêté préfectoral n° 2018-s-33 du 16 octobre 2018 portant

autorisation de prélèvement et transport d'échantillons d'une plante aquatique protégée (4

pages) Page 129

30-2018-10-30-001 - Arrêté relatif à la création d'un bureau de vote central pour l'élection

du Comité Technique de la Direction Départementale de la Protection des Populations du

Gard (2 pages) Page 134

30-2018-10-29-001 - Arrêté temporaire de Police de Circulation sur l'autoroute A9 portant

fermeture de l'aire de Ledenon Nord (PK36) sens Nord/Sud (2 pages) Page 137

SNCF RESEAU
30-2018-11-05-003 - Décision de déclassement du domaine public ferroviaire d'un terrain

sis sur la commune de GALLARGUES LE MONTUEUX, parcelle cadastrée AP 87p (2

pages) Page 140

Sous-préfecture d'Ales
30-2018-10-23-003 - arrêté 18-10-31 PF COLLIN Chambre funéraire MANDUEL (1

page) Page 143

3



D.T. ARS du Gard

30-2018-11-05-002

Décision 2018-3753 délégation signatures

Décision ARS Occitanie 2018 -3753 portant délégation de signature

D.T. ARS du Gard - 30-2018-11-05-002 - Décision 2018-3753 délégation signatures 4



D.T. ARS du Gard - 30-2018-11-05-002 - Décision 2018-3753 délégation signatures 5



D.T. ARS du Gard - 30-2018-11-05-002 - Décision 2018-3753 délégation signatures 6



D.T. ARS du Gard - 30-2018-11-05-002 - Décision 2018-3753 délégation signatures 7



D.T. ARS du Gard - 30-2018-11-05-002 - Décision 2018-3753 délégation signatures 8



D.T. ARS du Gard - 30-2018-11-05-002 - Décision 2018-3753 délégation signatures 9



D.T. ARS du Gard - 30-2018-11-05-002 - Décision 2018-3753 délégation signatures 10



D.T. ARS du Gard - 30-2018-11-05-002 - Décision 2018-3753 délégation signatures 11



D.T. ARS du Gard - 30-2018-11-05-002 - Décision 2018-3753 délégation signatures 12



D.T. ARS du Gard - 30-2018-11-05-002 - Décision 2018-3753 délégation signatures 13



D.T. ARS du Gard - 30-2018-11-05-002 - Décision 2018-3753 délégation signatures 14



DDFIP du Gard

30-2018-10-29-004

GUIN 2018 10 29 LISTE DES CHEFS DE SERVICE

NOV 2018

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal

DDFIP du Gard - 30-2018-10-29-004 - GUIN 2018 10 29 LISTE DES CHEFS DE SERVICE NOV 2018 15



DDFIP du Gard - 30-2018-10-29-004 - GUIN 2018 10 29 LISTE DES CHEFS DE SERVICE NOV 2018 16



DDTM du Gard

30-2018-10-29-006

Arrêté mettant en demeure M. Claude DHOMBRE gérant

de la SARL Foncière de France sise centre commercial

rocade Sud – 155 chemin de la miraillette - 30100 ALES

de mettre en conformité les travaux de remblaiement en

cours sur les parcelles CT 95 (Alès) et CD 6 (Saint Hilaire

de Brethmas) avec les obligations réglementaires imposées

au titre du code de l’environnement (loi sur l’eau) et avec

le règlement des PPRI

sur les communes d’Alès et de Saint Hilaire de Brethmas

DDTM du Gard - 30-2018-10-29-006 - Arrêté mettant en demeure M. Claude DHOMBRE gérant de la SARL Foncière de France sise centre commercial rocade
Sud – 155 chemin de la miraillette - 30100 ALES de mettre en conformité les travaux de remblaiement en cours sur les parcelles CT 95 (Alès) et CD 6 (Saint
Hilaire de Brethmas) avec les obligations réglementaires imposées au titre du code de l’environnement (loi sur l’eau) et avec le règlement des PPRI
sur les communes d’Alès et de Saint Hilaire de Brethmas

17



DDTM du Gard - 30-2018-10-29-006 - Arrêté mettant en demeure M. Claude DHOMBRE gérant de la SARL Foncière de France sise centre commercial rocade
Sud – 155 chemin de la miraillette - 30100 ALES de mettre en conformité les travaux de remblaiement en cours sur les parcelles CT 95 (Alès) et CD 6 (Saint
Hilaire de Brethmas) avec les obligations réglementaires imposées au titre du code de l’environnement (loi sur l’eau) et avec le règlement des PPRI
sur les communes d’Alès et de Saint Hilaire de Brethmas

18



DDTM du Gard - 30-2018-10-29-006 - Arrêté mettant en demeure M. Claude DHOMBRE gérant de la SARL Foncière de France sise centre commercial rocade
Sud – 155 chemin de la miraillette - 30100 ALES de mettre en conformité les travaux de remblaiement en cours sur les parcelles CT 95 (Alès) et CD 6 (Saint
Hilaire de Brethmas) avec les obligations réglementaires imposées au titre du code de l’environnement (loi sur l’eau) et avec le règlement des PPRI
sur les communes d’Alès et de Saint Hilaire de Brethmas

19



DDTM du Gard - 30-2018-10-29-006 - Arrêté mettant en demeure M. Claude DHOMBRE gérant de la SARL Foncière de France sise centre commercial rocade
Sud – 155 chemin de la miraillette - 30100 ALES de mettre en conformité les travaux de remblaiement en cours sur les parcelles CT 95 (Alès) et CD 6 (Saint
Hilaire de Brethmas) avec les obligations réglementaires imposées au titre du code de l’environnement (loi sur l’eau) et avec le règlement des PPRI
sur les communes d’Alès et de Saint Hilaire de Brethmas

20



DDTM du Gard - 30-2018-10-29-006 - Arrêté mettant en demeure M. Claude DHOMBRE gérant de la SARL Foncière de France sise centre commercial rocade
Sud – 155 chemin de la miraillette - 30100 ALES de mettre en conformité les travaux de remblaiement en cours sur les parcelles CT 95 (Alès) et CD 6 (Saint
Hilaire de Brethmas) avec les obligations réglementaires imposées au titre du code de l’environnement (loi sur l’eau) et avec le règlement des PPRI
sur les communes d’Alès et de Saint Hilaire de Brethmas

21



DDTM du Gard - 30-2018-10-29-006 - Arrêté mettant en demeure M. Claude DHOMBRE gérant de la SARL Foncière de France sise centre commercial rocade
Sud – 155 chemin de la miraillette - 30100 ALES de mettre en conformité les travaux de remblaiement en cours sur les parcelles CT 95 (Alès) et CD 6 (Saint
Hilaire de Brethmas) avec les obligations réglementaires imposées au titre du code de l’environnement (loi sur l’eau) et avec le règlement des PPRI
sur les communes d’Alès et de Saint Hilaire de Brethmas

22



DDTM du Gard - 30-2018-10-29-006 - Arrêté mettant en demeure M. Claude DHOMBRE gérant de la SARL Foncière de France sise centre commercial rocade
Sud – 155 chemin de la miraillette - 30100 ALES de mettre en conformité les travaux de remblaiement en cours sur les parcelles CT 95 (Alès) et CD 6 (Saint
Hilaire de Brethmas) avec les obligations réglementaires imposées au titre du code de l’environnement (loi sur l’eau) et avec le règlement des PPRI
sur les communes d’Alès et de Saint Hilaire de Brethmas

23



DDTM du Gard

30-2018-10-24-011

cop-co-et3-20181030101858

Arrêté N° DDTM-SEF-2018-0364 portant prorogation du plan départemental de protection des

forêts contre les incendies

DDTM du Gard - 30-2018-10-24-011 - cop-co-et3-20181030101858 24



DDTM du Gard - 30-2018-10-24-011 - cop-co-et3-20181030101858 25



DDTM du Gard - 30-2018-10-24-011 - cop-co-et3-20181030101858 26



DDTM du Gard

30-2018-10-29-005

KM_227-20181105114351

DDTM du Gard - 30-2018-10-29-005 - KM_227-20181105114351 27



DDTM du Gard - 30-2018-10-29-005 - KM_227-20181105114351 28



DDTM du Gard - 30-2018-10-29-005 - KM_227-20181105114351 29



DDTM du Gard - 30-2018-10-29-005 - KM_227-20181105114351 30



DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2018-10-30-003

récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne concernant l'organisme AM SERVICES situé à

Nîmes

DIRECCTE Languedoc-Roussillon - 30-2018-10-30-003 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne concernant l'organisme AM
SERVICES situé à Nîmes 31



DIRECCTE Languedoc-Roussillon - 30-2018-10-30-003 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne concernant l'organisme AM
SERVICES situé à Nîmes 32



DIRECCTE Languedoc-Roussillon - 30-2018-10-30-003 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne concernant l'organisme AM
SERVICES situé à Nîmes 33



DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2018-10-14-001

récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne concernant l'organisme BECRET Christophe

situé à Aigues-Mortes

DIRECCTE Languedoc-Roussillon - 30-2018-10-14-001 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne concernant l'organisme BECRET
Christophe situé à Aigues-Mortes 34



DIRECCTE Languedoc-Roussillon - 30-2018-10-14-001 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne concernant l'organisme BECRET
Christophe situé à Aigues-Mortes 35



DIRECCTE Languedoc-Roussillon - 30-2018-10-14-001 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne concernant l'organisme BECRET
Christophe situé à Aigues-Mortes 36



DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2018-10-28-001

récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne concernant l'organisme LEONI Sabine situé à

Carsan

DIRECCTE Languedoc-Roussillon - 30-2018-10-28-001 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne concernant l'organisme LEONI
Sabine situé à Carsan 37



DIRECCTE Languedoc-Roussillon - 30-2018-10-28-001 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne concernant l'organisme LEONI
Sabine situé à Carsan 38



DIRECCTE Languedoc-Roussillon - 30-2018-10-28-001 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne concernant l'organisme LEONI
Sabine situé à Carsan 39



DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2018-10-15-005

récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne concernant l'organisme TEK HABITAT situé à

Le Grau du Roi

DIRECCTE Languedoc-Roussillon - 30-2018-10-15-005 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne concernant l'organisme TEK
HABITAT situé à Le Grau du Roi 40



DIRECCTE Languedoc-Roussillon - 30-2018-10-15-005 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne concernant l'organisme TEK
HABITAT situé à Le Grau du Roi 41



DIRECCTE Languedoc-Roussillon - 30-2018-10-15-005 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne concernant l'organisme TEK
HABITAT situé à Le Grau du Roi 42



DREAL Occitanie 

30-2018-10-26-003

AP autorisant la réalisation des travaux de confortement de

la digue en rive doirte au niveau du PK 252.80

Aménagement de VALLABREGUES

DREAL Occitanie  - 30-2018-10-26-003 - AP autorisant la réalisation des travaux de confortement de la digue en rive doirte au niveau du PK 252.80
Aménagement de VALLABREGUES 43



PRÉFET DU GARD

Direction Régionale de l’Environnement
de l’Aménagement et du Logement
Occitanie

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

autorisant la réalisation des travaux de confortement de la digue 
en rive droite au niveau du PK 252,80

CNR - Aménagement de VALLABRÈGUES

Le Préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l’énergie et notamment son Livre V ;

VU le code de l’environnement ;

VU la loi du 27 mai 1921 relative à l’aménagement du Rhône ;

VU la loi 2012-1460 du 27 décembre 2012 détaillant les principes de participation du public défini à

l’article 7 de la Charte de l’Environnement ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à

l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2016-530 du 27 avril 2016 relatif aux concessions d’énergie hydraulique et approuvant le

modèle de cahier des charges applicable à ces concessions codifié ;

VU le décret du 9 septembre 1970 relatif à l’aménagement de la chute de Vallabrègues et à l’aménagement

complémentaire du palier d’Arles sur le Rhône ;

VU le décret n° 2003-513 du 16 juin 2003 approuvant le huitième avenant à la convention de concession

générale passée le 20 décembre 1993 entre l’État et la Compagnie Nationale du Rhône et modifiant le décret

n°96-1058 du 2 décembre 1996 relatif à la délivrance des titres d’occupation du domaine public de l’État ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée

2016-2021, approuvé le 3 décembre 2015 par le Préfet Coordonnateur de Bassin ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 septembre 2017 du préfet du Gard donnant délégation de signature à Monsieur

Didier KRUGER, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région

Occitanie, en particulier pour l’approbation des projets de travaux sur les concessions hydroélectriques ;

VU l’arrêté du 17 septembre 2018 portant subdélégation de signature du Directeur aux agents de la DREAL

Occitanie pour le département du Gard ;

VU le dossier d’exécution concernant le projet de confortement de l’incident du PK 252,80 situé en rive

droite de l’aménagement de Vallabrègues transmis par la CNRpar courrier du 8 juin 2018 reçu le 18 juin

2018 ;

VU les avis des services et collectivités consultés du 2 juillet au 7 septembre 2018 ;
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VU la procédure de participation du public mise en œuvre du 2 au 29 juillet 2018 inclus et l’absence d’avis ;

VU les compléments à la demande transmis par le concessionnairepar courriers du 17 septembre et 1er

octobre 2018 en réponse aux demandes de compléments de la DREAL et aux avis exprimés ;

VU la consultation du concessionnaire sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 22 octobre 2018 ;

VU l’avis du concessionnaire formulé sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 23 octobre 2018 dans le

cadre de la procédure contradictoire ;

VU le rapport d’instruction de la DREAL Occitanie en date du 24 octobre 2018 ;

CONSIDÉRANT  qu’il incombe au concessionnaire de maintenir en état les ouvrages de la concession ;

CONSIDÉRANT qu’à la suite des diagnostics effectués, un risque à moyen-terme a été identifié pour la

digue et la mise en place d’une solution de confortement s’avère nécessaire ;

CONSIDÉRANT que les travaux proposés permettent de répondre aux exigences de sécurité demandées

par le service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques ;

CONSIDÉRANT que le dossier d’exécution et les compléments fournis comportent les éléments

nécessaires à l’appréciation de l’incidence du projet de travaux ;

CONSIDÉRANT que les mesures prévues par l’exploitant pour prévenir les impacts liés à cette opération

sont de nature à garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que l’incidence des travaux projetés ne nécessite pas la prescription de dispositions

complémentaires ;

CONSIDÉRANT dès lors que la réalisation des travaux visés par le projet d’exécution peut être autorisé

sous réserve du respect des dispositions figurant dans le dossier déposé ;

Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement 

et du Logement d’Occitanie ;

ARRÊTE

Article 1 – Autorisation d’exécution des travaux

La société CNR, concessionnaire de l’État pour l’aménagement hydroélectrique de Vallabrègues, est

autorisée, aux conditions du présent arrêté et conformément au dossier de demande et ses compléments, à

procéder aux travaux de confortement de la digue en rive droite au niveau de part et d’autre du point

kilométrique (PK) 252,80, sur le territoire de la commune d’Aramon.

Conformément à l’article L. 521-1 du code de l’énergie, la présente approbation de travaux vaut autorisation

au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement.

Article 2 – Description des travaux autorisés

Les travaux autorisés consistent en :

– la réalisation des travaux préparatoires : dégagement des emprises, aménagement et sécurisation des accès,

protection des ouvrages existants…

– l’installation de l’ensemble des équipements permettant l’exécution des travaux ;
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– la réalisation, en privilégiant la méthode dite de « soil mixing par triple tarière », d’une paroi étanche :

– zone d’anomalie sud : du PK 253.20 au PK 252.90 - Paroi de 20 m de profondeur non ancrée ;

– zone d’incident : du PK 252.90 au PK 252.63 - Paroi de 20 m de profondeur ancrée dans le calcaire

altéré ;

– prolongement nord : du PK 252.63 au PK 252.53 – Tranche conditionnelle à valider ou non en

fonction des résultats des contrôles d’efficacité réalisés (méthode observationnelle) ;

– la réalisation éventuelle d’injections complémentaires en pied de paroi pour traiter les zones qui

présenteraient des anomalies d’écoulement après la réalisation de la paroi étanche ;

– la remise en état du site après travaux.

Article 3 – Durée de l’autorisation

Les travaux visés à l’article 2 sont autorisés entre le 1er décembre 2018 et le 15 avril 2019.

En cas d’aléas de chantier ou pour cause d’intempéries, une simple prolongation de l’autorisation de travaux

pourra être accordée sous réserve du respect des différentes réglementations applicables.

La DREAL est prévenue 10 jours avant l’engagement des travaux.

Article 4 – Organisation et réalisation du chantier

Le concessionnaire mettra en œuvre les moyens nécessaires,lors de la réalisation des travaux, pour réduire

les impacts du chantier sur l’environnement et sur les tiers, conformément au dossier d’exécution et aux

compléments fournis lors de l’instruction.

Les mesures préventives prévues seront mises en œuvre par l’(les) entreprise(s) en charge des travaux

conformément au dossier d’exécution et aux compléments fournis lors de l’instruction.

Il prend toutes les mesures adaptées pour assurer la santé et la sécurité des travailleurs intervenant sur le
chantier. Les intervenants disposent des certifications et qualifications nécessaires à la réalisation des
travaux projetés.

Le chantier est clôturé et l’accès du chantier et des zones de stockage est interdit au public.

Durant les travaux, les installations de chantier et la zonede stockage, la zone de dépôt et la centrale de

fabrication de coulis sont implantées conformément au dossier d’exécution et ses compléments. Les accès à

ces zones sont aménagés, signalés et sécurisés.

Les déchets générés seront valorisés autant que possible ouéliminés et traités selon des filières appropriées

au type de déchet.

Une remise en état du site sera réalisée en fin de chantier avec notamment l’évacuation de tous les stocks et

des déchets.

4-1 Période de travaux

Les travaux peuvent se dérouler de nuit entre le 1er décembre 2018 et le 28 février 2019. À partir du 1er mars

2019, la période d’exécution des travaux doit uniquement être comprise entre 6 h et 22 h.

Les exports de déblais sont uniquement réalisés dans la période comprise entre 1 h après le lever du soleil et

1 h avant son coucher.
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Les éclairages mis en place sont strictement orientés vers le Rhône de manière rasante afin de diminuer

l’impact lumineux sur le contre canal.

4-2 Gestion des risques de pollution sur le site

Un plan de prévention des pollutions ainsi qu’un plan de prévention et d’urgence sont mis en place dans le

cadre du chantier.

Le détail de cette mesure est repris au point 7 de l’annexe au présent arrêté.

4-3 Gestion des voies de circulation

La vitesse de circulation des engins sur les pistes est limitée à 30 km/h.

Les pistes et voies de circulation sont régulièrement arrosées pendant toute la durée du chantier. La

fréquence quotidienne est adaptée en fonction de la température et du vent. 

Le détail de cette mesure est repris au point 8 de l’annexe au présent arrêté.

4-4 Bassins d’essorage

Les précautions prévues au dossier d’exécution et ses compléments permettant de limiter les risques de

création de pièges écologiques au niveau des bassins de décantation des boues issues du chantier sont mises

en œuvre (clôtures adaptées et portails d’accès autour des bassins).

Le détail de cette mesure est repris au point 9 de l’annexe au présent arrêté.

Article 5 – Protection des milieux et espèces naturels

5-1 Évitement des stations d’Orchis à odeur de vanille et de leur habitat d’espèce «     Mésobromions

subméditerranéens     »

L’ensemble des mesures prévues dans le dossier d’exécutionet ses compléments destinées à éviter la totalité

des individus d’Orchis à odeur de vanille, ainsi que ses habitats, situés au sein des emprises projet (parement

aval supérieur) est mis en œuvre par le concessionnaire.

Le balisage prévu est réalisé pendant la floraison des Orchis ; soit début juin 2018. Il est maintenu tout au

long de la durée du chantier. Son maintien ainsi que son strict respect est contrôlé et les constats sont tracés

dans un document.

En cas d’imprévu conduisant à devoir impacter des individusd’Orchis à fleur de vanille ou les stations sur

lesquels l’espèce a été identifiée, le chantier est immédiatement interrompu jusqu’à l’obtention d’une

dérogation espèces protégées correspondant à cet impact.

Le balisage est démantelé à la fin des travaux.

Le détail de cette mesure est repris au point 1 de l’annexe au présent arrêté.

5-2 Accompagnement écologique du chantier

Un écologue compétent, à la fois sur les aspects naturalistes et pour le suivi de chantier, est désigné entant

que coordinateur environnement. Il s’assure la bonne mise en œuvre de toutes les mesures écologiques

décrites dans le dossier d’exécution et ses compléments et de l’application de ces mesures par les

prestataires de travaux, tout au long des différentes phases du chantier. 

Le détail de cette mesure est repris au point 2 de l’annexe au présent arrêté.

4/9

DREAL Occitanie  - 30-2018-10-26-003 - AP autorisant la réalisation des travaux de confortement de la digue en rive doirte au niveau du PK 252.80
Aménagement de VALLABREGUES 47



Le compte-rendu rédigé après chaque passage de l’écologue sur site pour informer le maître d’ouvrage sur le

contrôle de la bonne mise en œuvre des mesures de réduction nécessaires pour limiter l’impact des travaux

prévus est également transmis par voie électronique à la DREAL Occitanie (Direction Écologie –

Département Biodiversité Méditerranéenne et Continentale) dans les meilleurs délais.

5-3 Respect des emprises et mise en défens des secteurs d’intérêt écologique

Les secteurs ou éléments remarquables à éviter sont balisésavant travaux par l’écologue naturaliste dans les

portions du projet où l’enjeu écologique est important conformément au dossier d’exécution et ses

compléments.

Le balisage est composé d’un dispositif de clôture temporaire accompagné d’un panneautage adaptés. Il est

installé, conformément au dossier d’exécution et ses compléments, avant le début des travaux, et démantelé

à l’issue du chantier. Il concerne principalement :

– la délimitation des emprises, des voies d’accès et des zones de stockage ;

– la mise en défens des zones à enjeu écologique ; 

– la mise en défens des stations d’Orchis à odeur de vanille et son habitat d’espèce.

L’écologue contrôle avant le début du chantier la conformité du dispositif installé et son efficacité pour la

protection de la faune et de la flore. Ce contrôle est maintenu tout au long du chantier.

Le détail de cette mesure est repris au point 3 de l’annexe au présent arrêté.

5-4 Opérations de débroussaillage

Les techniques et le matériel de débroussaillage utilisés sont adaptés aux enjeux de biodiversité en présence

conformément au dossier d’exécution et ses compléments. Les entreprises sont sensibilisées aux modalités

de ces opérations et leur respect est vérifié au cours des opérations.

Le détail de cette mesure est repris au point 4 de l’annexe au présent arrêté.

5-5 Maintien de l’hostilité des zones de chantier pour les amphibiens

Les trous ou ornières présents sur les pistes d’accès au chantier et la piste en crête de digue sont comblés

avant le début du chantier. Si la présence de zones en eau (flaques…) sont malgré tout constatées avant le

démarrage des travaux ou pendant le chantier, le passage de l’écologue naturaliste pemet de juger de la

présence avérée ou potentielle d’amphibiens et de définir une gestion spécifique adaptée au cas par cas. 

Le détail de cette mesure est repris au point 5 de l’annexe au présent arrêté.

5-6 Limitation de la prolifération des espèces végétales invasives pendant les travaux

Les opérations prévues dans le dossier d’exécution et ses compléments dans l’objectif de limiter la

prolifération des espèces végétales invasives, depuis la délimitation des aires de stockage jusqu’aux

opérations d’arrachages ponctuels en fin de chantier sont suivies et calibrées par l’écologue. Ce dernier est

chargé de la formation du personnel de chantier sur la problématique des espèces envahissantes, et de la

marche à suivre dans leur gestion/ élimination en amont et au cours du chantier.

Le détail de cette mesure est repris au point 6 de l’annexe au présent arrêté.

5-7 Accompagnement pour l’abattage des arbres-gîte favorables aux chiroptères 

Un balisage adapté est effectué pour les 5 arbres recensés lors des prospections de terrain au sein de l’aire

d’influence du projet. 
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Pour les sujets voués à être abattus, le protocole spécifique prévu au dossier d’exécution et ses compléments

est mis en œuvre. 

Le détail de cette mesure est repris au point 10 de l’annexe au présent arrêté.

5-8 Restauration et entretien des milieux après travaux

Les secteurs directement impactés par les travaux (talus aval de digue, bassins et leur accès, aires de

croisement notamment) font l’objet des mesures de restauration prévues au dossier d’exécution et ses

annexes afin de les rendre à nouveau favorables pour la faune et la flore

Le détail de cette mesure est repris au point 11 de l’annexe au présent arrêté.

Article 6 – Suivi de mesures d’accompagnement et de réduction post chantier

6-1 Entretien

Un entretien adapté permettant de garantir la stabilité de l’ouvrage et d’assurer ainsi la sûreté des biens et la

sécurité des personnes est mis en œuvre.

Les fiches action du PGED de la CNR concernées (n°1.1, 1.3, 1.4 et 1.7) sont suivies et adaptées aux

conditions et enjeux présents sur le secteur concerné.

6-2 Accompagnement écologique du chantier

Un accompagnement régulier par un écologue est effectué dans les premières années de la phase

d’exploitation. Un premier bilan est réalisé juste après l’achèvement des travaux et ensuite un suivi, de type

diachronique, est mis en œuvre grâce à deux passages annuelssur site, notamment au printemps. Il a pour

objectif l’évaluation de l’évolution du couvert végétal (au niveau des emprises chantier) et des cortèges de

flore / habitats du site et de ses abords. Ce suivi est mené parle biais de protocoles simplifiés, standardisés

et reproductibles pour la flore et les habitats, afin de permettre une analyse de l’évolution de ces derniers.

Concernant les habitats naturels : suivi de la reprise de lavégétation et des surfaces occupées par les habitats

naturels, notamment le mésobromion si des dégradations sont constatées au cours du chantier. La part

d’espèces invasives ou d’espèces à caractère nitrophile est estimée. L’état de conservation des roselières

basses est également suivi (en relation avec la baisse de la nappe modélisée).

Concernant la flore : suivi des stations d’Orchis à odeur devanille par dénombrement et géolocalisation si

des dégradations de leur habitat sont constatées au cours duchantier. Les stations situées au niveau de l’aire

d’étude nord sont également suivies afin de servir de témoin.

Ce suivi est reconduit sur les 3 années suivantes afin de juger des impacts des travaux sur les habitats, la

faune et la flore, et d’évaluer et le cas échéant adapter les mesures mises en place. 

Un compte-rendu est effectué après chaque année de suivi. Ilrend compte de l’évolution des habitats et des

cortèges au sein du projet et de ses abords et propose, si nécessaire, des solutions correctives. Ce compte

rendu est également transmis par voie électronique à la DREAL Occitanie (Direction Écologie –

Département Biodiversité Méditerranéenne et Continentale) dans les meilleurs délais.

6-3 Limitation de la prolifération des espèces végétales invasives

Directement après la phase chantier, des espèces herbacéesindigènes et adaptées sont semées sur les zones

de sol mises à nu afin d’empêcher l’explosion d’espèces herbacées invasives.
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Des opérations d’arrachages ponctuels sont réalisés sur une période de trois ans afin d’épuiser la banque de

graines d’espèces invasives contenues dans le sol ou issues de la pluie de graines.

Un suivi de l’efficacité de la mesure est réalisé l’année suivant la fin des travaux.

Article 7 – Sécurité des ouvrages hydrauliqes

7-1 Compléments d’études

Le concessionnaire apporte les éléments permettant d’appréhender le risque d’érosion interne lié à une

potentielle augmentation des vitesses en pied de paroi dansune fenêtre géométrique relativement réduite.

Ces éléments et les adaptations éventuelles du projet en découlant sont étudiées au titre des études

d’exécution du marché. Les résultats et conclusions sont transmis à la DREAL compétente (Service de

contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques de la DREAL Occitanie) pour avis, 15 jours préalablement

au démarrage des travaux .

7-2 Surveillance de l’ouvrage   

Conformément au dossier d’exécution et ses compléments, leconcessionnaire rédige une instruction

temporaire d’exploitation de l’endiguement qui présente les modalités de surveillance de l’ouvrage en toutes

circonstances et en crue pendant le chantier et durant les 12mois qui suivent son achèvement. Elle est

transmise à la DREAL compétente (Service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques de la

DREAL Occitanie) 15 jours avant l’engagement des travaux.

Le concessionnaire assure une veille hydrométéorologiquelui permettant de procéder à l’évacuation du

chantier en cas de risque de crue.

Article 8 – Récolement des travaux

Tous les documents nécessaires au récolement prévu à l’article R521-37 du code de l’énergie, notamment les

plans des ouvrages exécutés, sont transmis à la DREAL compétente sous 6 mois après l’achèvement des

travaux.

Article 9 – Observation de la réglementation

Le concessionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police de

l’environnement et la sécurité civile.

La présente autorisation préfectorale ne dispense en aucuncas le concessionnaire de faire les déclarations ou

d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 10 – Responsabilités

Les opérations se dérouleront sous la responsabilité du concessionnaire. Il veillera, en application du présent

arrêté, à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des personnes intervenantes et des

biens et la préservation de l'environnement immédiat.

Le concessionnaire est tenu pour responsable des dommages matériels et/ou corporels qui pourraient être le

fait des travaux ou leurs conséquences.
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Article 11 – Exécution des travaux – Contrôles

Les travaux seront exécutés avec le plus grand soin, conformément aux règles de l’art et aux modalités

décrites dans le dossier de demande et dans les compléments fournis au cours de l’instruction. Le

concessionnaire devra informer la DREAL compétente de l’achèvement des travaux.

À tout moment, le concessionnaire est tenu de laisser le libre accès du chantier aux agents chargés de la

police de l’environnement, de l'énergie et de l’inspection du travail.

Sur les réquisitions des agents en charge du contrôle, le concessionnaire doit être à même de procéder à ses

frais, à toutes les mesures et vérifications utiles pour constater l’exécution du présent règlement.

Article 12 – Modifications

Toute modification substantielle apportée par le concessionnaire aux éléments du dossier de demande et de

cette autorisation doit être portée, avant réalisation, à la connaissance de la DREAL compétente,

accompagnée des éléments d’appréciation. Sa mise en œuvre est conditionnée à un retour formalisé de la

DREAL compétente.

Article 13 – Dispositions applicables en cas d’accident ou d’incident

Le concessionnaire est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à la DREAL compétente, les accidents ou

incidents qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés au L 211-1 du code de l’environnement

et d’indiquer les dispositions prises ou envisagées pour rétablir une situation normale.

En cas d’arrêt de chantier consécutif à un incident, les travaux ne pourront reprendre qu’après accord de la

DREAL compétente sur les conditions de redémarrage.

Article 14 – Clauses de précarité

Le concessionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité en dédommagement si l’administration reconnaît

nécessaire de prendre, dans l’intérêt de la police et de la répartition des eaux, des mesures qui le privent,

d’une manière temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages résultant de la présente autorisation.

Article 15 – Affichage

Le présent arrêté fait l’objet d’un affichage jusqu’à la finde l’opération sur le site des travaux, ainsi que

dans la mairie de la commune d’Aramon.

Article 16 – Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 17 – Délais et voies de recours

Tout recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif territorialement

compétent :
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• par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification ;

• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de

publicité, conformément à l’article R 514-3-1 du code de l’environnement.

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le concessionnaire peut présenter

un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de

recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R 421-2 du

code de justice administrative.

Article 18 – Publication et exécution

Mesdames et Messieurs :

• Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard ;

• Le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région

Occitanie ;

• Le maire de la commune d’Aramon ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait l’objet d’une

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard et qui est notifié au concessionnaire.

Une copie est adressée pour information à :

• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard,

• Monsieur le Chef du Service Départemental du Gard de l’Agence Française pour la Biodiversité ;

• Madame la Directrice de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes.

À Toulouse, le 26 octobre 2018                        

Pour le Préfet et par subdélégation,

La cheffe de la Mission Concessions,

Anne SABATIER

9/9

DREAL Occitanie  - 30-2018-10-26-003 - AP autorisant la réalisation des travaux de confortement de la digue en rive doirte au niveau du PK 252.80
Aménagement de VALLABREGUES 52



Annexe à l’arrêté préfectoral   autorisant la réalisation des travaux de 
confortement de la digue en rive droite au niveau du PK 252,80

1- Évitement des stations d’Orchis à odeur de vanille et de leur habitat d’espèce

1
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2 - Accompagnement écologique du chantier

4
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3 - Respect des emprises et mise en défens des secteurs d’intérêt écologique

5
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4 - Débroussaillage 

9
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5 - Maintien de l’hostilité des zones de chantier pour les amphibiens

10
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6 - Limitation de la prolifération des espèces végétales invasives

11
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7 - Gestion des risques de pollution

13
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8 - Gestion des voies de circulation
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9 - Bassins d’essorage
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10 - Accompagnement pour l’abattage des arbres-gite favorables aux chiroptères
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11 - Restauration et entretien des milieux après travaux

19
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Préfecture du Gard

30-2018-11-05-001

Arrêté 2018 10 0182 du 05 novembre 2018 Nomination

Conseillers techniques Spéléologie pour le département du

Gard
Nomination Conseillers techniques Spéléologie du département du Gard 
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Préfecture du Gard

30-2018-11-06-002

Arrêté n° 20180611-B3-001 portant modification des

statuts de syndicat mixte d'aménagement du Bassin

Versant de la Cèze
Modification des statuts du SM AB Cèze
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